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Recours gracieux amiable

Par Jeanne26, le 29/09/2025 à 21:26

Bonjour

Je viens d apprendre un rejet sur ma prime rénov (un peu par hasard) car le mail sur mon
compte était mauvais. Je ne sais l expliquer, il est très différent du réel...

J ai quand même fait un recours (normalement délai de 2 mois et du coup cela fait 1 an) pour
expliquer l adresse mail et la raison du rejet (incohérence entre classes énergétique).

Pensez vous que mon recours peut aboutir?

Quels sont vos conseils ?

Cordialement

Par Pierrepauljean, le 29/09/2025 à 21:49

Bonjour

sans connaitre la totalité du dossier complet, il est impossible d'émettre un avis

Par Visiteur, le 30/09/2025 à 09:10

Bonjour,

Prenez conseil auprès de l'ANAH.
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